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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

14 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ÉCOLES
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN DANS LE CADRE DE LEURS PROJETS

PÉDAGOGIQUES

Chaque année, la commune délibère pour affecter les crédits à verser aux écoles publiques de Cherbourg-
en-Cotentin. 

Ces budgets, portés par des conventions entre la commune et les écoles, sont définis sur la base du
nombre d’enfants inscrits. 

Il  est rappelé que ces budgets servent à financer les achats de fournitures, livres, etc. nécessaires à
l’apprentissage, mais également aux projets d’écoles afin de permettre l’accès aux loisirs et à la culture. 

Pour l’année scolaire 2022/2023, les subventions aux écoles liées au nombre d’enfants inscrits ont déjà
été versées, mais il convient de délibérer pour affecter les crédits à verser aux écoles dans le cadre de
projets pédagogiques exceptionnels. 

Il est proposé l’affectation des crédits telle que présentée ci-après : 



Le  conseil  municipal  est  invité  à  approuver  l’affectation  des  crédits  aux  écoles  publiques  telle  que
proposée concernant les projets pédagogiques exceptionnels pour l’année scolaire 2022/2023. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h31 Nombre de votants : 55
Pour : 40 Contre : 0 Abstentions : 0

 
NPPV : 15
Valérie VARENNE
Odile LEFAIX-VÉRON
Lydie LE POITTEVIN
Florence AMIOT
Christian BERNARD
Stéphanie COUPÉ
Martine GRUNEWALD
Bertrand HULIN
Karine HUREL
Sophie LEMOIGNE
Daniel MORIN
Didier PERRIER
Chantal RONSIN
Maurice ROUELLÉ
Emmanuel VASSAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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